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n° 162 561 du 23 février 2015 

dans l’affaire X/ III 

En cause :  X  

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 octobre 2015 par X, de nationalité ivoirienne, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision […] par laquelle l’Office des Etrangers refuse l’octroi d’un visa court séjour 

par décision datant du 28 septembre 2015, notifiée par le consulat belge à Abidjan à la partie 

requérante le 30 septembre 2015 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance X du 5 novembre 2015 du portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2016 convoquant les parties à comparaître le 16 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco  Me I. GILAIN, avocat, qui comparaît pour la 

requérante, et Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 10 juin 2015, la requérante a introduit une demande de visa court séjour. 

 

1.2. Le 28 septembre 2015, la partie défenderesse a pris une décision refusant la délivrance du visa 

court séjour, laquelle a été notifiée à la requérante en date du 30 septembre 2015. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

“Motivation 

 

Références légales:  

Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen 

et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 
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 Votre volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa n'a pas pu 

être établie 

 

 Défaut de garanties suffisantes de retour dans son pays de résidence, notamment parce 

que l’intéressé(e) n'apporte pas suffisamment d'éléments probants qu'il/e lle exerce une 

activité lucrative légale lui assurant des revenus réguliers et suffisants. 

 

L'intéressée est célibataire, elle effectue une première demande et n'a pas de preuves de revenus 

réguliers. Défaut de preuves de revenus réguliers personnels permettant à l'intéressée de 

démontrer son indépendance financière au pays. 

 

Défaut de preuves d'attaches suffisantes au pays; elle n'apporte aucun élément de preuve objectif 

qui garantirait un retour dans son pays d'origine”. 

 

2.         Exposé des moyens. 

 

2.1.1. La requérante prend un premier moyen de la violation : «  

 

 des articles 9 et s. du règlement (CE No 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 

juillet 2009 établissant un code communautaire des visas ; 

 des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; ainsi que de l’article 62 de la loi du 15.12.1980 et des principes relatifs à la 

motivation formelle des actes administratifs ; 

 du principe de bonne administration et en particulier du principe selon lequel l’administration est 

tenue de prendre en compte tous les éléments qui lui sont soumis, du principe de préparation 

avec soin des décisions administratives, le principe de légitime confiance et le principe de 

sécurité juridique ». 

 

2.1.2. Elle précise avoir introduit sa demande de visa court séjour dans le cadre d’une visite familiale 

afin de visiter son frère et rappelle les documents déposés. A cet égard, elle indique que les documents 

produits indiquaient « l’objet du voyage de la requérante (à savoir une attestation mentionnant 

l’invitation formulée par le frère de la requérante), la date, la durée, l’objet du séjour, ainsi que la preuve 

du lien de parenté entre la requérante et son hôte, le lieu d’hébergement, la situation professionnelle de 

l’hôte ». 

 

En outre, elle rappelle le contenu de l’obligation de motivation formelle en se référant à l’arrêt du Conseil 

d’Etat n° 41.884 du 4 février 1993 et au pouvoir d’appréciation de la partie défenderesse en se référant 

à plusieurs arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne. 

 

Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir considéré qu’elle n’a ni apporté la preuve de sa volonté de 

quitter le territoire à l’expiration du visa ni la preuve d’attaches au pays d’origine lui garantissant un 

retour. A cet égard, elle précise que sa volonté de quitter la Belgique est justifiée par l’existence de sa 

vie familiale et professionnelle au pays d’origine et qu’elle est particulièrement attachée à ses neveux et 

nièces, lesquelles la considère comme une « maman de substitution ».  

 

Elle mentionne également avoir deux frères et deux sœurs en Côte d’Ivoire, vivre avec un de ses frères, 

qu’elle travaille avec le reste de la famille sur les marchés locaux et qu’une de ses sœurs a besoin de 

son assistance dans les soins et traitements quotidiens. De même, elle indique qu’un de ses frères est 

venu, il y a dix ans en Belgique et qu’il est retourné au pays d’origine.  

 

Par ailleurs, elle souligne que son frère s’est engagé à la prendre en charge dans la mesure où, compte 

tenu de son niveau de vie au pays d’origine, elle n’était pas capable d’apporter la preuve de revenus 

suffisants. Elle affirme que, au travers de cet engagement de prise en charge, son frère s’est porté 

garant de son séjour, de son retour et de ses frais médicaux. A cet égard, elle précise qu’il a déposé six 

fiches de paie ainsi que celles de son épouse afin de permettre à la partie défenderesse d’évaluer leurs 

revenus et que « la solvabilité du garant est également établie sur base du nombre de personnes déjà à 

sa charge (le requérant ayant deux enfants mineurs) ». 
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Elle relève que son frère bénéficie d’une rémunération mensuelle nette de 1.600 euros et que son 

épouse perçoit en moyenne 1.000 euros par mois, en telle sorte que les revenus de son frère doivent 

être considérés comme suffisants. Dès lors, elle soutient que « […] la partie défenderesse n’a pas pris la 

mesure la moins contraignante en prenant une décision de refus et n’a pas adéquatement motivé sa 

décision ». 

 

2.2.1. Elle prend un second moyen de la violation « des articles 22 de la Constitution et 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme ». 

 

2.2.2. Elle s’adonne à des considérations d’ordre général relatives à l’article 8 de la Convention précitée 

ainsi que sur l’article 22 de la Constitution et affirme que le lien familial avec son frère ne peut être 

contesté. Dès lors, elle considère que la décision entreprise porte atteinte de manière manifeste à sa vie 

privée et familiale dans la mesure où sa famille ne peut se réunir « comme toute famille belge ayant de 

la famille à l’étranger ». 

 

Elle précise ne pas prétendre à un séjour illimité ou à un titre de séjour mais désire bénéficier du séjour 

limité à trois mois, en telle sorte que les conséquences de la décision entreprise sont démesurées et 

disproportionnées au regard de la réalité des faits. Elle mentionne avoir des attaches au pays d’origine 

et ne pas vouloir s’établir en Belgique. 

 

En conclusion, elle considère que la décision entreprise n’est pas adéquatement motivée et porte 

atteinte à l’article 8 de la Convention précitée. 

 

3. Examen des moyens. 

 

3.1.1.  En ce qui concerne le premier moyen, le Conseil rappelle, qu’aux termes de l’article 32 du 
Règlement (CE) n°810/2009 du Parlement européen et du Conseil, précité, le visa peut être refusé: 
 
« […] 
 
a) si le demandeur:  
[…]  
iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du 
séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un 
pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces 
moyens,  
ou  
b) s’il existe des doutes raisonnables sur […] sa volonté de quitter le territoire des États membres avant 
l’expiration du visa demandé.  
 
[…] ». 
 
Il ressort de cette disposition que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à 
l’égard des demandes qui lui sont soumises en application de cette disposition. Le Conseil considère, 
cependant, que lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, l’autorité compétente n’en est pas moins 
tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement.  
 
A cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Sur ce dernier point, le 

Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un 

recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établi des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., n° 101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n° 147.344, 6 

juillet 2005), il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à celle 

de l’autorité compétente. 
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3.1.2. En l’occurrence, la décision attaquée est notamment fondée sur les considérations suivantes : «  

 

 Votre volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa n'a pas pu 

être établie 

 

 Défaut de garanties suffisantes de retour dans son pays de résidence, notamment parce 

que l’intéressé(e) n'apporte pas suffisamment d'éléments probants qu'il/elle exerce une 

activité lucrative légale lui assurant des revenus réguliers et suffisants. 

 

L'intéressée est célibataire, elle effectue une première demande et n'a pas de preuves de revenus 

réguliers. Défaut de preuves de revenus réguliers personnels permettant à l'intéressée de 

démontrer son indépendance financière au pays. 

Défaut de preuves d'attaches suffisantes au pays; elle n'apporte aucun élément de preuve objectif 

qui garantirait un retour dans son pays d'origine», motivation qui n’est pas utilement contestée par la 

requérante, qui reste en défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la 

partie défenderesse à cet égard.  

 

Le Conseil précise que ce motif, parce qu’il a trait à la condition de l’existence de « doutes raisonnables 
sur […] [la] volonté de quitter le territoire des États membres avant l’expiration du visa demandé […] », 
édictée par l’article 32 du Règlement (CE) n°810/2009, déjà rappelé supra, est, pour autant qu’il puisse 
être considéré comme établi, susceptible de constituer à lui seul un fondement suffisant pour justifier 
l’acte attaqué.  
 
S’agissant, dès lors, de la volonté de la requérante de quitter le territoire, le Conseil ne peut que 
constater que cette dernière reste en défaut de contester utilement ce motif de la décision attaquée 
faisant état de l’absence de preuve d’une activité lucrative lui assurant des revenus réguliers et 
suffisants. En effet, la requérante se borne à prendre le contre-pied de la décision attaquée et tente 
d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 
défenderesse, ce qui ne saurait être admis faute de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation 
dans le chef de cette dernière à cet égard. A cet égard, elle soutient que les documents produits 
indiquaient « l’objet du voyage de la requérante (à savoir une attestation mentionnant l’invitation 
formulée par le frère de la requérante), la date, la durée, l’objet du séjour, ainsi que la preuve du lien de 
parenté entre la requérante et son hôte, le lieu d’hébergement, la situation professionnelle de l’hôte », 
en telle sorte qu’elle considère que les pièces déposées suffisent à démontrer sa volonté de quitter le 
territoire à l’expiration du délai du visa. Or, le Conseil observe que la partie défenderesse a considéré 
que la requérante s’est abstenue de déposer des garanties suffisantes de retour au pays d’origine en 
raison notamment de l’absence de revenus réguliers et suffisants, ce qui se vérifie à la lecture de la 
demande de visa dans la mesure où elle n’a pas indiqué bénéficier de revenus et admet en termes de 
requête que ses revenus sont modestes. En effet, elle a uniquement répondu « divers » à la question 
relative à la profession sans indiquer un emploi ou un éventuel revenu. 
 

Il en est d’autant plus ainsi qu’elle a admis en termes de requête introductive d’instance ne pas disposer 

« de revenus suffisants, proportionnellement au niveau de vie sur le territoire belge », en telle sorte que 

la décision entreprise doit être considéré comme suffisamment et adéquatement motivée à cet égard. 

 

La circonstance qu’elle a de la famille en Côte d’Ivoire et qu’elle a déclaré travailler « dans le cadre de 
ventes sur des marchés locaux » avec sa famille n’énerve en rien ce constat dans la mesure où ces 
éléments ont été invoqués pour la première fois en termes de requête introductive d’instance. Il s’ensuit 
qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de la 
prise de la décision querellée dans la mesure où les éléments qui n’avaient pas été portés par la 
requérante à la connaissance de l’autorité en temps utiles, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa 
décision, ne peuvent être pris en compte pour en apprécier la légalité. A cet égard, la jurisprudence du 
Conseil d’Etat et de la Cour de justice de l’Union européenne ne permet pas de renverser le constat qui 
précède dans la mesure où la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments du 
dossier mais a considéré, dans le cadre de large pouvoir d’appréciation, que la requérante est restée en 
défaut de démontrer sa volonté de quitter le territoire avant l’expiration du visa sollicité. 
 
En outre, concernant son argumentation relative à la prise en charge par son frère et aux revenus dont 
bénéficie ce dernier, force est de constater qu’elle n’est nullement pertinente en l’espèce, la partie 
défenderesse n’ayant pas remis en cause la nature de la prise en charge.  
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Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé la 
décision entreprise. 
 
Partant, le premier moyen n’est pas fondé. 
 
3.2. En ce qui concerne le second moyen relatif à la violation alléguée de l’article 8 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Conseil observe 
qu’une telle argumentation n’est pas pertinente dans la mesure où elle est fondée sur le postulat selon 
lequel la requérante aurait introduit une demande de visa de long séjour en vue d’un regroupement 
familial, quod non en l’espèce.  Il appartient donc à la partie requérante, le cas échéant, d’introduire une 
demande en ce sens.  
 
A toutes fins utiles, force est de constater que la requérante se borne à soutenir que la décision 
entreprise est démesurée et disproportionnée, ce qui ne saurait être admis dans la mesure où le Conseil 
ne peut que rappeler avoir déjà indiqué que l’article 8 de la Convention précitée, qui fixe le principe 
suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité 
publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains 
impératifs précis qu’elle énumère. 
 
Or, le Conseil rappelle également que la Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses 

occasions, considéré, d’une part, que la disposition précitée ne garantissait pas en tant que tel le droit 

pour une personne de pénétrer ou de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante, tandis 

que, d’autre part, les dispositions de la loi précitée du 15 décembre 1980, en application desquelles la 

décision attaquée a été prise, doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une 

société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire 

national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et 

autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). 

 

Il s’ensuit que c’est à tort que la requérante soutient que la décision querellée, en ce qu’elle refuse 

d’accorder à la requérante le visa qu’elle sollicitait, serait constitutive d’une violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Il en 

résulte que la violation alléguée de l’article 8 de la Convention précitée ne peut être retenue en l’espèce. 

Il en est d’autant plus ainsi que la requérante n’a nullement démontré in concreto l’existence d’une vie 

familiale et de liens de dépendance très étroits avec un membre de sa famille qui n’est ni un conjoint, ni 

un ascendant, ni un descendant. 

 

De même, concernant la violation alléguée de l’article 22 de la Constitution, il convient de rappeler que 

cette disposition ne crée pas un droit subjectif au séjour dans le chef de la requérante. En consacrant le 

droit au respect de la vie privée et familiale « sauf dans les cas et conditions fixées par la loi », il 

confère, en son alinéa 2, le soin aux différents législateurs de définir ce que recouvre la notion de 

respect de la vie privée et familiale. Le Conseil précise que le refus de délivrance d’un visa court séjour 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 22 de la Constitution. 

 

Partant, le second moyen n’est pas fondé. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse était en droit d’adopter la décision entreprise 

et n’a nullement porter atteinte aux dispositions invoquées. 

 

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

6. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 
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La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille seize par : 

 

 

M. P. HARMEL,                                   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme R. HANGANU,                      greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

R. HANGANU. P. HARMEL. 

 

 

 

 


